
Achieving the Objectives of the United Nations through Sport
Atteindre les objectifs des Nations Unies par le sport

Special Adviser to the United Nations Secretary-General 
on Sport for Development and Peace

Conseiller spécial du Secrétaire général des Nations Unies pour le sport  
au service du développement et de la paix



Sport is a universal language

“ ”“
Sport is increasingly recognized as an important tool in helping the United Nations achieve its 
objectives, in particular the Millennium Development Goals. By including sport in development 
and peace programmes in a more systematic way, the United Nations can make full use of this 
cost-efficient tool to help us create a better world.

Ban Ki-moon, United Nations Secretary-General

Sport has a crucial role to play in the efforts of the United Nations to improve the lives of 
people around the world. Sport builds bridges between individuals and across communities, 
providing a fertile ground for sowing the seeds of development and peace.

Wilfried Lemke, Special Adviser to the Secretary-General  
on Sport for Development and Peace ”



Sp
or

t 
fo

r 
D

ev
el

op
m

en
t 

an
d 

Pe
ac

e

The United Nations and Sport

Sport is not a new tool in development cooperation. It has long been used in an 
ad hoc way, particularly in humanitarian aid efforts, to improve the living conditions 
of victims of conflict or natural disasters and in dealing with trauma. 

In March 2008, United Nations Secretary-General Ban Ki-moon appointed Wilfried 
Lemke, of Germany, as his Special Adviser on Sport for Development and Peace, with 
the aim of further reaching out to the world of sport and more systematically and 
coherently encouraging the use of sport as a means to promote development and 
peace. Mr. Lemke succeeds Adolf Ogi, former President of the Swiss Confederation, 
who served as Special Adviser since 2001.

1

U
N

IC
EF

/H
Q0

5-
20

85
/G

eo
rg

in
a 

Cr
an

st
on

 –
 N

ya
l, 

Su
da

n



- Representative: Represent the Secretary-General 
and the United Nations system at important global 
sports events and other strategically important fora.

- Advocate: Lead and coordinate the efforts of the 
United Nations system to promote understanding 
and support amongst UN Member States and other 
actors for sport as a tool to attain the Millennium 
Development Goals (MDGs), with a special focus on 
sport’s contribution to poverty reduction; universal 
education; gender equality; prevention of HIV and 
AIDS and other diseases; environmental sustainability 
as well as peace-building and conflict resolution. 

- Facilitator: Encourage dialogue, collaboration and 
partnerships around sport for development and peace 
between the United Nations and Member States, 
international sports organizations, civil society, the 
private sector and the media. The Special Adviser 
provides the entry point to the United Nations system 
with regard to sport for development and peace.

Special Adviser
to the United Nations Secretary-General 
on Sport for Development and Peace 

Under-Secretary-General

From 1999 to 2008, Wilfried Lemke served as 
Senator of the Interior and Sport as well as 
Senator for Education and Science of the State 
of Bremen, Germany.

He was also Manager of the first division 
German football club Werder Bremen for 
18 years.

The Role of the Special Adviser

4

Wilfried Lemke
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- Foster the inclusion of sport on development 
agendas and the inclusion of a social development 
perspective on sports agendas worldwide. 

- Ensure due attention is accorded to cultural and 
traditional dimensions, respect is upheld for the 
principles of human rights – especially youth and 
child rights – human diversity, gender equality, 
social inclusion and environmental sustainability. 

- Urge the continued assessment of progress achieved 
and difficulties encountered in the use of sport as 
a development tool through research, monitoring 
and evaluation. 

Key Elements of the Mandate of the Special Adviser
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- Raise awareness about the role of sport as an 
efficient tool in the attainment of development and 
peace objectives.

- Lead and coordinate the efforts of the United 
Nations system to promote sport as a tool for 
development and peace. 

- Promote the regular use of sport to address 
education, health and development issues and to 
increase understanding, peace and tolerance within 
and between communities.

- Encourage collaboration and partnerships around 
sport for development and peace between different 
actors. 

- Support systematic, coordinated and coherent 
approaches to using sport as a tool to address 
development challenges. 
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Key Actors in Sport for Development and Peace
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4.   Bilateral development agencies: integrate 
sport in development cooperation policies and 
programmes; and implement and evaluate projects 
and programmes.

5. Governments across all sectors: promote the 
ideal of sport for all; develop inclusive and coherent 
sports policies; involve all stakeholders in their 
coordination and implementation; strengthen and 
invest in sport and physical education in schools 
and educational systems; and integrate sport, 
physical activity and play in public health and 
other relevant policies.

6. Armed forces/international peacekeeping 
missions*: use sport for promoting friendship and 
for building peace and security.

7.   NGOs: realize projects that demonstrate the 
potential of sport for development and peace; 
transfer experience and knowledge; and engage 
other members of civil society.

* Since the adoption of the “Magglingen Call to Action 2005”, international 
peacekeeping missions have been increasingly incorporating sport programmes 
into their activities. Ke
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8. Private sector/sports industry: take an active role 
in addressing social and environmental impacts in 
business operations and across supply chains; and 
support and invest in sport-based development 
activities.

9. Research institutions: develop collaborative research 
agendas including the documentation, analysis 
and validation of experiences; and development of
monitoring and evaluation methods and instruments.

10. Media: adopt editorial strategies that ensure the 
coverage of social and political aspects of sport; 
train journalists; and raise awareness of the 
possibilities of sport for development and peace.

All stakeholders are to engage in a dialogue on 
visions, goals and frames of action; and participate 
and invest in the consolidation and expansion of 
global partnerships for sport and development.

6
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The United Nations General Assembly and Sport
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Since the inception of the mandate of the Special Adviser on Sport for Development 
and Peace in 2001, important progress has been made. 

After the United Nations issued an inter-agency report in 2003, showing how 
sport can assist in the achievement of the Millennium Development Goals, the 
General Assembly adopted resolution 58/5 proclaiming 2005 as the International 
Year of Sport and Physical Education (IYSPE 2005) and adding a strong impetus 
to efforts to better integrate sport into the development agenda. 

The World Summit Outcome Document, adopted in September 2005 (General 
Assembly resolution 60/1), states at paragraph 145: 

“We underline that sports can foster peace and development and can 
contribute to an atmosphere of tolerance and understanding.”

Annually, since 2003, the General Assembly has adopted a resolution indicating 
the commitment of United Nations Member States to sport as a means to 
promote education, health, development and peace. In addition, the Secretary-
General has reported annually to the General Assembly on the implementation of
the resolutions and on progress at the national, regional and international levels. 

On 3 November 2006, the General Assembly renewed its support by adopting 
resolution 61/10 and by taking note of the report of the Secretary-General, 
which outlines an Action Plan on Sport for Development and Peace. The Action 
Plan intends to further expand and strengthen United Nations partnerships with 
Governments, sport-related organizations, the private sector and other actors. 



The Millennium Development Goals
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In September 2000, at the United Nations Millennium Summit, 
world leaders agreed to eight Millennium Development Goals 
(MDGs) to be achieved by 2015. 

Goal 1: Eradicate extreme poverty and hunger 

Goal 2: Achieve universal primary education 

Goal 3: Promote gender equality and empower women 

Goal 4: Reduce child mortality

Goal 5: Improve maternal health 

Goal 6: Combat HIV and AIDS, malaria and other diseases

Goal 7: Ensure environmental sustainability

Goal 8: Develop a global partnership for development

8
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Achieving the Objectives of the United Nations through Sport
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Sport provides countless opportunities to contribute to
the achievement of the Millennium Development Goals. 

 Education
Sport is recognized as an integral part of quality 
education and can be used to mobilize and educate 
individuals, especially youth, and communities. 
Physical education has been found to increase 
school achievement, improve school attendance 
and retention and contribute to social and personal 

development. Sport is a “School for Life” where 
individuals can acquire fundamental values and 
social skills such as respect, discipline, fair play, 
confidence and tolerance.

Health
Sport and physical education play an essential role in 
creating a healthier and more active population with 
a wide range of physical, social and mental health 
benefits. These include savings in health-care costs, 
increased productivity and improved maternal health. 
Sport, through its inclusiveness and mostly informal 
structure, can facilitate the delivery of prevention 
messages, particularly regarding HIV and AIDS and other 
diseases. The inclusive nature of sport provides an ideal 
platform to fight stigma and discrimination related to 
disease and disability.
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Development
Sport is an effective tool to help attain various 
development objectives, such as the MDGs. Sport 
works best when it is mainstreamed in cross-cutting 
development and poverty-reduction strategies. The 
inclusive nature of sport, as well as its convening power 
and widespread popularity, makes it an outstanding 
instrument for achieving development objectives 
through the promotion of gender equality, universal 
education, disease prevention and environmental 
sustainability. In addition, the inherent values of 
sport can unite communities, motivate and inspire. As 
such, sport contributes to individual and community 
development. Sport increasingly plays a role in economic 
development through the provision of employment and 
income opportunities. In all aspects of development, the 
sustainability of sporting initiatives is essential to ensure 
long-term benefits for the local community.  

Peace
Sport, as a universal language, can be a powerful tool 
to promote peace, tolerance and understanding by 
bringing people together across boundaries, cultures 
and religions. In peace building efforts, sport permits 
encounters on neutral territory and in an environment 
where aggression can be controlled, directed and 
regulated and hence facilitates rapprochement and 
reconciliation between opposing parties. Sport can 
be an effective delivery mechanism for post-conflict 
education and counselling programmes as part of an 
integrated approach to healing and reconciliation, 
particularly for child-soldiers, refugees and internally 
displaced persons.

10
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Empowerment and Inclusion through Sport 

Sport contributes to combating discrimination 
and marginalization, enabling the full and equal 
participation of all in societal life. 

Sport provides a vehicle for achieving gender equality 
and the empowerment of women and girls.
Increasing access for women and girls to physical 
education and sport helps them build confidence and 
challenges gender stereotypes.

For persons with disabilities, sport can offer many 
positive benefits of a social, psychological and 
physiological nature. 

Sport, through its popularity and integration 
potential, can be used in the combat against racism,
racial discrimination, xenophobia and related 
intolerance.

Youth are among the greatest beneficiaries of the 
positive effects of sport, contributing to improving 
health, education and employment skills and 
opportunities. Sport can also be a valuable entry point 
for mobilizing the younger generation in support of 
all the MDGs. 

11



Le sport apparaît de plus en plus comme un important moyen permettant d’aider les Nations 
Unies à atteindre leurs buts, en particulier les objectifs du Millénaire pour le développement. 
En intégrant de manière plus systématique le sport dans ses programmes en faveur du 
développement et de la paix, l’Organisation peut mettre pleinement à profit un outil 
économique et de grande portée grâce auquel nous pourrons créer un monde meilleur.

Ban Ki-moon, Secrétaire général des Nations Unies

Le sport joue un rôle crucial dans les efforts des Nations Unies visant à améliorer 
le sort des personnes à travers le monde. Le sport comble les fossés entre 
individus et communautés, offrant ainsi un sol fertile où germent les graines du 
développement et de la paix.

Wilfried Lemke, Conseiller spécial du Secrétaire général 
pour le sport au service du développement et de la paix

“ ”

Le sport est un langage universel

12
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Les Nations Unies et le sport

L e sport n’est pas un outil nouveau dans la coopération au 
développement. Il est utilisé depuis longtemps de manière ad hoc, en 
particulier dans l’aide humanitaire, afin d’améliorer les conditions de 
vie des victimes de conflits ou de catastrophes naturelles, et pour 
venir en aide aux personnes traumatisées.

En mars 2008, le Secrétaire général des Nations Unies Ban Ki-moon a 
nommé l'Allemand Wilfried Lemke au poste de Conseiller spécial pour le 
sport au service du développement et de la paix, dans le but de continuer 
à mobiliser le monde du sport et à encourager de manière systématique 
et cohérente le recours au sport pour favoriser le développement et 
la paix. M. Lemke succède ainsi à Adolf Ogi, ancien Président de la 
Confédération suisse, qui occupait la fonction de Conseiller spécial 
depuis 2001.

13
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- Représentant : il représente le Secrétaire général et le 
système des Nations Unies aux grands événements sportifs 
mondiaux et autres forums d’importance stratégique.

- Initiateur : il dirige et coordonne les efforts du système 
des Nations Unies afin que le sport soit perçu et 
promu par les Etats Membres comme un instrument 
permettant d’atteindre les objectifs du Millénaire pour le 
développement, en contribuant notamment à la réduction 
de la pauvreté, l’éducation universelle, l’égalité des sexes, 
la prévention du VIH et du sida et d’autres maladies, la 
protection de l’environnement, ainsi qu’à la consolidation 
de la paix et la résolution des conflits.

- Facilitateur : il favorise le dialogue, la collaboration et les 
partenariats en matière de sport pour le développement 
et la paix entre les Nations Unies et les Etats Membres, 
les organisations sportives internationales, la société 
civile, le secteur privé et les médias. Le Conseiller spécial 
constitue la porte d’entrée du système des Nations Unies 
pour le sport au service du développement et de la paix.

Le rôle du Conseiller spécial

14

Conseiller spécial du Secrétaire général pour le 
sport au service du développement et de la paix
Secrétaire général adjoint
De 1999 à 2008, Wilfried Lemke a été 
Sénateur des Affaires intérieures et des Sports 
de l’Etat de Brême, en Allemagne, ainsi que 
Sénateur de l’Education et des Sciences.
Il a également été manager du Werder Brême, 
club de football de Première division allemande, 
pendant 18 ans.

Wilfried Lemke
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- Garantir le respect des traditions et des cultures, 
et veiller à ce que soient observés les principes des 
droits de l’homme – en particulier les droits de 
l’enfant et de la jeunesse – ainsi que la diversité 
humaine, l’égalité des sexes et l’intégration sociale.

- Veiller à ce que les progrès réalisés et les difficultés 
rencontrées dans la promotion du sport comme 
outil de développement soient en permanence 
répertoriés et analysés, grâce à la recherche, au 
suivi et à l’évaluation.

Les éléments clés du mandat du Conseiller spécial

- Sensibiliser  au rôle du sport comme outil 
efficace pour atteindre des objectifs de paix et de 
développement.

- Mener et coordonner les efforts du système des 
Nations Unies pour promouvoir le sport comme 
instrument de développement et de paix.

- Promouvoir l’usage régulier du sport pour répondre 
aux enjeux d’éducation, de santé et de développement, 
et pour favoriser la compréhension, la paix et la 
tolérance intra- et inter-communautaires.

- Encourager la collaboration et les partenariats en 
matière de sport pour le développement et la paix 
entre les différents acteurs.

- Soutenir des approches systématiques, coordonnées 
et cohérentes, afin de répondre, au moyen du sport, 
aux défis du développement.

- Lutter pour que le sport soit inscrit aux agendas 
du développement d’une part, et que la perspective 
du développement social figure dans les politiques 
sportives d’autre part.

15
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Les participants à la 2e Conférence de Macolin pour le 
sport et le développement, qui s’est tenue en Suisse 
en décembre 2005, ont appelé les différents acteurs, 
partenaires et groupes d’intérêts à mettre le sport au 
service du développement et de la paix. Ils ont ainsi 
invité :

1. les organisations sportives à intégrer et à appliquer
les principes du développement durable dans leurs 
politiques, leurs programmes et leurs projets ;

2. les athlètes à servir de modèles et à mettre 
activement leur influence et leur expérience au 
service du développement et de la paix ;

3. les organisations multilatérales et le système 
des Nations Unies à assumer un rôle prédominant 
dans le dialogue politique aux niveaux stratégique 
et mondial, à sensibiliser les acteurs internationaux 
et les autres partenaires, à renforcer les réseaux 
existants et à améliorer la coordination, ainsi qu’à 
exécuter et à évaluer des projets et des programmes ;

Acteurs clés du sport au service
du développement et de la paix

16
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4. les organismes bilatéraux de développement à
intégrer le sport dans leur politique et leurs programmes 
de développement, de même qu’à mettre en œuvre 
et à évaluer des projets et des programmes ;

5. les gouvernements à promouvoir l’idéal du « sport 
pour tous » dans tous les secteurs et à tous les niveaux, 
à élaborer une politique du sport à la fois globale et 
cohérente, à impliquer tous les acteurs, partenaires et 
groupes d’intérêts dans la coordination et la mise en 
œuvre de cette politique, à promouvoir et à consolider 
la place du sport et de l’éducation physique à l’école, 
ainsi qu’à intégrer le sport, l’activité physique et le 
jeu dans la politique de santé et les autres domaines 
pertinents ;

6. les forces armées et les missions internationales 
de maintien de la paix* à tirer parti du sport pour 
cultiver l’amitié et promouvoir la paix et la sécurité ;

7. les organisations non gouvernementales à réaliser
des projets démontrant le potentiel du sport au 
service du développement et de la paix, à assurer les
échanges d’expériences et de connaissances et à 
susciter la participation d’autres membres de la 
société civile ;

* Depuis l’adoption de l’« Appel de Macolin 2005 », le sport occupe une place 
croissante dans les activités des missions internationales de maintien de la paix. 
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8. le secteur privé et l’industrie du sport à prendre
pleinement conscience des conséquences écologiques 
et sociales de leurs activités tout au long des 
processus de fabrication et de commercialisation 
de leurs produits et à soutenir et financer les 
activités de développement fondées sur le sport ;

9. les instituts de recherche à élaborer des programmes 
de recherche communs – notamment à collaborer 
au travail de documentation, d’analyse et de 
validation des expériences – et à mettre au point 
des méthodes et des instruments de suivi et 
d’évaluation ;

10. les médias à adopter des stratégies d’information 
assurant la couverture des aspects sociaux et 
politiques du sport, à sensibiliser les journalistes 
à ces aspects et à faire mieux connaître au public 
le potentiel du sport au service du développement 
et de la paix.

Tous ces acteurs, partenaires et groupes d’intérêts 
doivent s’engager dans un vaste dialogue, afin de
définir des orientations, des objectifs et des domaines
d’activité communs et œuvrer ensemble à la
consolidation et au développement de partenariats 
mondiaux pour le sport et le développement.

18
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L’Assemblée générale des Nations Unies et le sport

Depuis le début du mandat du Conseiller spécial pour le sport au service du 
développement et de la paix, en 2001, des progrès significatifs ont été accomplis.

Après la publication du rapport inter-institutions des Nations Unies en 2003, qui 
démontre comment le sport peut aider à atteindre les objectifs du Millénaire 
pour le développement, l’Assemblée générale a adopté la résolution 58/5. Celle-ci 
proclame 2005 Année internationale du sport et de l’éducation physique (AISEP 
2005) et donne un nouvel élan aux efforts déployés pour mieux intégrer le sport 
dans l’agenda du développement au niveau global. 

Le document final du Sommet mondial de 2005 stipule dans son paragraphe 145:

« Nous soulignons que les sports peuvent favoriser la paix et le développement 
et contribuer à créer un climat de tolérance et de compréhension. »

Chaque année, depuis 2003, l’Assemblée générale adopte une résolution 
soulignant l’engagement des Etats Membres en faveur du sport comme moyen 
de promouvoir l’éducation, la santé, le développement et la paix. Le Secrétaire 
général rédige également chaque année un rapport à l’attention de l’Assemblée 
générale afin de lui rendre compte de l’application des résolutions et des progrès 
enregistrés aux niveaux national, régional et international.

Le 3 novembre 2006, l’Assemblée générale a renouvelé son soutien en adoptant la 
résolution 61/10 et en prenant note d’un rapport du Secrétaire général contenant 
un Plan d’action pour le sport au service du développement et de la paix. Le Plan 
d’action prévoit d’élargir et de renforcer les partenariats des Nations Unies avec, 
entre autres, les gouvernements, les organisations sportives et le secteur privé.

19
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Objectifs du Millénaire pour le développement

20

En septembre 2000, au Sommet du millénaire, les États Membres 
des Nations Unies ont convenu de huit objectifs du Millénaire 
pour le développement (OMD) à atteindre d’ici 2015.

Objectif 1 - Réduire de l'extrême pauvreté et de la faim

Objectif 2 - Assurer l'éducation primaire pour tous

Objectif 3 - Promouvoir l'égalité des sexes et 
l'autonomisation des femmes

Objectif 4 - Réduire la mortalité infantile 

Objectif 5 - Améliorer la santé maternelle

Objectif 6 - Combattre le VIH/sida, le paludisme 
et d'autres maladies

Objectif 7 - Assurer un environnement durable

Objectif 8 - Mettre en place un partenariat mondial 
pour le développement
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Atteindre les objectifs des Nations Unies par le sport

21

Le sport offre d’innombrables opportunités pour 
contribuer aux objectifs du Millénaire pour le 
développement.

Education
Le sport est reconnu comme partie intégrante d’une 
éducation de qualité et peut être utilisé pour mobiliser 
et instruire les individus – en particulier les jeunes 
– et les communautés. On a constaté que l’éducation 
physique accroît les performances et la fréquentation 
scolaires, et contribue au développement social et 
personnel. Le sport est une « école de vie » où les 
individus peuvent acquérir des valeurs fondamentales 
et des qualités sociales telles que le respect, la discipline, 
le fair play, la confiance et la tolérance.

Santé
Les bienfaits physiques, psychologiques et sociaux 
du sport et de l’éducation physique améliorent la 
santé publique et contribuent à rendre la population 
plus active. Les bénéfices du sport comprennent une 
réduction des coûts de la santé et une augmentation 
de la productivité, ainsi qu’une amélioration de la 
santé maternelle. Par son pouvoir fédérateur et ses 
structures souvent informelles, le sport facilite la 
transmission de messages de prévention, en particulier 
pour des maladies telles que le VIH et le sida. Accessible 
à tous, le sport constitue une plate-forme idéale pour 
combattre l’exclusion et la discrimination liées à la 
maladie et au handicap. 
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Développement
Le sport constitue un outil efficace pour atteindre 
des objectifs de développement variés, notamment 
les OMD. Il se révèle d’autant plus efficace lorsqu’il 
est incorporé aux stratégies transversales de 
développement et de réduction de la pauvreté. 
Accessible à tous et bénéficiant d’un pouvoir 
fédérateur et d’une large popularité, le sport est un 
excellent instrument pour poursuivre les objectifs de 
développement, à travers la promotion de l’égalité 
des sexes, de l’éducation universelle, de la prévention 
des maladies et de la protection de l’environnement. 
En outre, les valeurs intrinsèques du sport peuvent 
souder les communautés et être une source de 
motivation et d’inspiration. En tant que tel, le 
sport contribue au développement individuel et 
communautaire. Il joue un rôle croissant dans le 
développement économique en créant des emplois et 
des opportunités de revenus. Cependant, la durabilité 
des initiatives sportives est essentielle dans tous les 
aspects de développement si l’on entend assurer 
des bénéfices à long terme pour les communautés 
locales.

Paix
En tant que langage universel, le sport représente un 
outil puissant pour promouvoir la paix, la tolérance 
et le dialogue, en rassemblant les gens au-delà des 
frontières, des cultures et des religions. Dans les 
efforts de promotion de la paix, le sport permet de se 
rencontrer en terrain neutre, dans un environnement 
où les agressions peuvent être contrôlées, canalisées 
et régulées. Il facilite ainsi le rapprochement et la 
réconciliation entre parties adverses. De même, le 
sport peut être un moyen de communication efficace 
dans les programmes d’assistance et d’éducation 
post-conflit, dans la mesure où il fait partie d’une 
approche intégrée de la réconciliation, en particulier 
pour les enfants-soldats, les réfugiés et les déplacés 
internes.

A.
 Z

ur
bu

ch
en

 -
 S

al
fe

et
, W

es
t B

an
k

Adolf Ogi, ancien Conseiller spécial.



En permettant à chacun de participer pleinement 
et équitablement à la vie en société, le sport aide à 
combattre la discrimination et la marginalisation. 

Le sport représente un puissant moyen de parvenir à 
l’égalité des sexes et à la valorisation du rôle des 
femmes et des filles. Leur permettre l’accès au sport 
et à l’éducation physique les aide à  prendre confiance 
en elles et à combattre tous types de préjugés. 

Aux personnes ayant un handicap, le sport offre ses 
nombreux bienfaits de nature sociale, psychologique 
et physiologique. 

Grâce à sa popularité et à son potentiel de rassemblement
et d’intégration, le sport permet de lutter contre le 
racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l'intolérance qui y est associée.

Les jeunes figurent parmi les plus grands bénéficiaires 
des aspects positifs du sport. Le sport peut améliorer 
leur santé et leur éducation, augmentant ainsi leurs 
chances de trouver un emploi. Par ailleurs, le recours 
au sport est une excellente manière d’inciter les 
jeunes à se mobiliser en faveur des OMD.
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Partner UN specialized agencies, programmes and funds using sport to achieve their objectives:

Every human being has a fundamental right of access to physical education and sport, which are 
essential for the full development of his personality. The freedom to develop physical, intellectual and 
moral powers through physical education and sport must be guaranteed both within the educational 
system and in other aspects of social life.
International Charter of Physical Education and Sport - UNESCO, 1978

Tout être humain a le droit fondamental d'accéder à l'éducation physique et au sport, qui sont 
indispensables à l'épanouissement de sa personnalité. Le droit de développer des aptitudes 
physiques, intellectuelles et morales par l'éducation physique et le sport doit être garanti tant dans 
le cadre du système éducatif que dans les autres aspects de la vie sociale. 
Charte internationale de l'Education Physique et du Sport - UNESCO, 1978

UNITED NATIONS FUND FOR
INTERNATIONAL PARTNERSHIPS

UNITED NATIONS
Office on Drugs and Crime



wwwww.w unun.o.orgrg/sspoportt

Wilfried Lemke  
Special Adviser to the United Nations Secretary-General on Sport for Development and Peace 

United Nations Under-Secretary-General
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United Nations Office at Geneva  
Palais des Nations, office 190
CH-1211 Geneva 10

Tel: +41 22 917 12 76
Fax: +41 22 917 07 12
E-mail: sport@unog.ch

Contact:
United Nations Office on Sport for Development and Peace


